Coopération transfrontalière SMUR

Charleville-Mézières - 08/12/2009


CONVENTION franco-belge sur l’aide médicale urgente

Réunion de travail sur la mise en œuvre des Annexes Ardennes

Charleville-Mézières, le 8 décembre 2009

Présents :

France

· Dr Didier BRIOIS, SAMU 08

· Dr Anne-Laure DARDENNE, SAMU 08 

· Mme Aurélie HERMANS, URCAM Champagne-Ardenne

· Mr Jean-Luc LOISON, CPAM des Ardennes

· Dr Michaël MAGET, SAMU 08

· Dr Jean THIRY, Antenne SMUR de Fumay

Belgique

· Mme Stéphanie ANCIAUX, Mutualité chrétienne de la Province de Namur

· Mme Agnès CHAPELLE, Mutualité chrétienne de la Province de Luxembourg

· Mr Frédéric FEYE, SMUR du CH de Dinant

· Mr Jean-Michel GREGOIRE, SPF Santé publique Centre 100 d’Arlon

· Mr Frédéric JADOT, SMUR du CH de Dinant

· Mr Olivier LABBE, SPF Santé publique Centre 100 de Namur 

· Dr Christine LABOULLE, Inspection de l’hygiène de la province de Luxembourg

· Mr Henri LEWALLE, Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes

· Dr Guy MAZAIRAC, CHA de Libramont

· Dr Patrick RUTTEN, CHA de Libramont

· Mme Laurence SOUSSIGNE, Union Nationale des Mutualités socialistes

· Dr Didier TAMINIAU, SPF Santé Publique

Excusés :

· Mme Vanessa CARETTE, CRAM Nord-Est

· Mr GAUTRON, URCAM Champagne-Ardenne
· Mr JONAS, Centre 100 de Mons
· Mme Katia HAQUIN, CRAM Nord-Est 

· Mr de LACAUSSADE, ARH Champagne-Ardenne
· Dr Anne PERNET, ARH Champagne-Ardenne
· Mr Marc POSKIN, CH de Dinant 
· Dr Juliette RENARD

· Dr Jean-Michel SERVAIS, Province de Namur
· Dr WAUTHIER, UCL
Documents de travail
· Projet de texte de « Protocole relatif à la prise en charge des patients dans le cadre des annexes Ardennes de la convention SMUR franco-belge » pour une intervention en 1ère intention des SMUR sur l’autre versant frontalier.
· Fiche de signalement dysfonctionnement coopération transfrontalière : déclaration équipage
· Fiche de signalement dysfonctionnement coopération transfrontalière : déclaration régulation
· Coopération transfrontalière : demande d’intervention d’un SMUR français en Belgique : logigramme
· Procédure opérationnelle. Déclenchement d’une intervention du SMUR français sur demande d’un C100 belge : fiche technique
Approbation du Compte rendu de la réunion du 30 septembre 2009 à Bouillon
Le compte rendu de la réunion du 30 septembre 2009 à Bouillon est approuvé à l’unanimité. 

Contexte et objectifs

Monsieur Lewalle rappelle le contexte et les objectifs de la convention transfrontalière franco‑belge et de ses annexes ardennaises et du travail entrepris sur une évolution de celles-ci. Il s’agit de réduire l’intervalle médical libre (IML) au bénéfice du patient. 

Un avenant aux annexes ardennaises de la convention permettrait une meilleure prise en charge du patient par l’intervention en première intention, sur certains territoires, du SMUR de l’autre versant frontalier comme c’est le cas sur le territoire d’Aubange dans le cadre de la « convention SMUR Lorraine ». 

L’objectif fixé par le groupe est une finalisation de cet avenant pour la fin de l’année 2009 et une mise en application durant le premier semestre 2010.

Le projet de texte d’avenant aux annexes 

Le groupe effectue une relecture du projet de texte amendé par les partenaires et arrête une version finale.

Ce projet retravaillé en séance est joint au présent compte-rendu.

Discussions sur les modalités du projet

Monsieur Grégoire s’interroge sur le temps nécessaire au Centre 15 pour communiquer l’indisponibilité du SMUR français. 

Dans la mise en place du dispositif lorrain, pour certains appels, le délai de réponse du Centre 15 a été trop long.
Les Docteurs Dardenne et Maget expliquent que :

· La connaissance de la disponibilité des équipes est en temps réel ;

· Le Centre 15 peut identifier l’appelant. Pour éviter une éventuelle mise en attente de l’appel du Centre 100, ils suggèrent que ceux-ci communiquent tous leurs numéros au Centre 15. Ce dernier pourra dès lors réagir au plus vite.

Docteur Taminiau tient à rappeler le principe selon lequel l’appel du Centre 100 doit déclencher l’envoi du SMUR qui ne peut être discuté par le Centre 15.
Docteur Maget marque son accord pour cette procédure dans le cadre de l’expérimentation.

Le principe de la jonction qui vise à réduire le temps d’indisponibilité des équipes sur leur secteur est maintenu. 

Pour le cas particulier de la pointe Nord des Ardennes, il est souvent préférable de transporter le patient à Dinant et dans ce cas inutile de procéder à une jonction. La jonction s’effectuera dans les cas où le patient est transféré dans un établissement français. Le texte de l’avenant est modifié en ce sens.

Sur la question des liaisons radio, Monsieur Labbé informe le groupe qu’il a effectué des tests radio concluant avec le système belge Astrid dans la botte de Fumay.

Docteur Maget précise qu’il est important pour le SMUR français de rester en liaison avec son Centre 15.

Les Docteurs Taminiau et Laboulle confirment qu’un dossier a été introduit auprès du Ministère pour l’équipement des SMUR français en radio Astrid.
Le Docteur Dardenne souhaite que la France soutienne une démarche parallèle pour que les équipes de SMUR belges puissent disposer du système Antarès. Un appel est lancé à l’ARH.

Monsieur Loison ayant mandat de l’ARH pour cette réunion, va relayer la demande.

En ce qui concerne la cellule de suivi et de soutien opérationnel, la liste nominative est remplacée par une liste de « fonctions ». Il s’agit pour chaque versant de communiquer les coordonnées de ces personnes afin de rendre effective le fonctionnement de cette cellule.

Analyse des fiches de signalement, du logigramme et de la fiche technique de procédure opérationnelle

Le groupe étudie les documents transmis par le Docteur Dardenne.
Les fiches de signalement de dysfonctionnement

Des modifications sont actées en séance. 
La fiche technique de Procédure opérationnelle. Déclenchement d’une intervention du SMUR français sur demande d’un C100 belge 
Les acronymes seront définis en notes de bas de page.
Le dernier paragraphe du point 2. se lira : « Le médecin régulateur se charge de communiquer ce bilan au C100 demandeur qui prévient l’hôpital receveur et peut mettre les deux médecins en communication. »

Le logigramme. Coopération transfrontalière : demande d’intervention d’un SMUR français en Belgique.

Ce document est destiné aux équipes françaises. 

Messieurs Grégoire et Labbé saluent le travail réalisé et proposent de rédiger une procédure similaire pour les équipes belges.

Docteur Laboulle demande que la version électronique Word soit communiquée aux acteurs pour faciliter son adaptation sur le versant belge.

Le dernier « rectangle » est modifié comme suit « Transmission du bilan au C100 demandeur de l’intervention appel de l’hôpital receveur pour prévenir de l’arrivée du patient »
L’ensemble des modifications seront introduites dans les documents par le Docteur Dardenne qui les transmettra au groupe pour validation dans la première quinzaine du mois de janvier 2010.
Divers

En ce qui concerne les questions relatives à la responsabilité médicale et à l’utilisation des documents officiels tels les certificats de décès et de naissance, le Docteur Dardenne, sans réponse de l’ordre des médecins, a contacté son confrère de Mont-Saint-Martin, Docteur Abotchi. 
La procédure utilisée en Lorraine, à savoir la mise à disposition réciproque des certificats de l’autre versant, va donc être mise en place dans le cadre des annexes ardennaises. 

Docteur Dardenne communiquera les documents français aux équipes belges qui lui enverront les documents belges.
Calendrier de travail

· Docteur Dardenne coordonne la modification des « documents opérationnels ». Messieurs Grégoire et Labbé rédigent un logigramme à destination des équipes belges. Le Docteur Dardenne communique des certificats de naissance et de décès français au versant belge. Le versant belge fait de même avec les documents belges.

· Les documents (avenant, fiches) sont validés par les différents partenaires avant la mi-janvier 2010.

· L’avenant est soumis à signature et entre en vigueur le 15 février 2010 à 8h00.

· La cellule de suivi et de soutien opérationnel se réunit le 1er mars 2010 à 10h30 au CH de Dinant afin de faire le point sur la mise en place de l’avenant et de fixer son calendrier de travail.
· La prochaine réunion du groupe de travail se tiendra au CH de Dinant le mercredi 19 mai 2010 à 10h30. 
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